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Objet: Modification simplifiée n°5 du PLUi - Consultation des personnes publiques associées 

Monsieur le Vice-Président, 

En qualité de personne publique associée au titre des articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l'urbanisme, la 
Chambre de Commerce et d'industrie Littoral Hauts de France a été consultée concernant la procédure de 
modification simplifiée n°5 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté 
d'Agglomération du Boulonnais approuvé le 4 avril 2017. 

Les propositions de modification apportées, relatives à une modification de zonage au sein des zones urbaines 
du PLUi d'une part, et à la mise à jour des conditions d'urbanisation en zone U pour l'adaptation aux projets 
et/ou la création des Orientations d'Aménagement et de Programmation Sectoriels d'autre part, ne modifient 
pas les orientations définies dans le plan d'aménagement et de développement durable. 

C'est pourquoi, après étude du dossier transmis et au regard de l'objet limité de la modification la CCI Littoral 
Hauts de France ne formule pas d'opposition à cette procédure et émet donc un avis favorable. 

Nous vous rappelons la disponibilité des services de la CCI Littoral Hauts-de-France pour vous accompagner 
sur tout sujet lié au développement économique de votre territoire. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Vice-Président, à l'assurance de notr 
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